
 
                                        
 
 
 Transposition en droit belge de la Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au tra-
vail d'équipements de travail (deuxième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la direc-
tive 89/391/CEE) 
En effet, ces matières s’appliquent tant aux employeurs qu’aux travailleurs (y 
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2.2. Principes généraux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                            
 
 Art. IV.2-1.- L'employeur prend les mesures nécessaires afin que les équipements de travail mis 
à la disposition des travailleurs dans l'entreprise ou l'établissement soient appropriés au travail à 
réaliser ou convenablement adaptés à cet effet, permettant d'assurer la sécurité et la santé des 
travailleurs lors de l'utilisation de ces équipements de travail.  
 
Lors du choix des équipements de travail qu'il envisage d'utiliser, l'employeur prend en consi-
dération les conditions et les caractéristiques spécifiques de travail et les risques existants dans 
l'entreprise ou l'établissement, notamment aux postes de travail, pour la sécurité et la santé des 
travailleurs et, le cas échéant, les risques qui seraient susceptibles de s'y ajouter du fait de 
l'utilisation des équipements de travail en question.  
 
Lorsqu'il n'est pas possible d'assurer ainsi entièrement la sécurité et la santé des travailleurs lors 
de l'utilisation des équipements de travail, l'employeur prend les mesures appropriées pour 
réduire au maximum les risques. 
 

 
                                      Code du bien-être au travail  
                            Livre IV.- Equipements de travail  
  Titre 2.- Dispositions applicables à tous les équipements de travail 

En effet, ces matières s’appliquent tant aux employeurs qu’aux travailleurs (y 
compris les travailleurs assimilés) visés par le code du bien-être des travailleurs lors 
de l’exécution de leur travail. 
 
Pour une information intégrale, il y aura lieu de consulter les textes légaux concernés. 

 

Les équipements de travail doivent être les plus appropriés au travail à réaliser permettant 
ainsi d’assurer le bien-être des travailleurs lors de l’utilisation de ces équipements. A ce 
sujet, une analyse des risques réalisée par le représentant de l’employeur sur place 
permettra de prendre les mesures matérielles et organisationnelles adéquates (surface 
appropriée, dimensions adaptées, type de matériel, conditions météorologiques,…). 

 



 
 Art. IV.2-3.-  
 Lorsque l'utilisation d'un équipement de travail est susceptible de présenter un risque spécifique 
pour la sécurité ou la santé des travailleurs, l'employeur prend les mesures nécessaires afin que: 
  
1° l'utilisation de l'équipement de travail soit réservée aux travailleurs chargés de cette utilisation;  
 
2° dans le cas de réparation, transformation, maintenance ou entretien, les travailleurs concer-
nés soient spécifiquement habilités à cet effet. 
 
Art. IV.2-5.- L'employeur prend les mesures nécessaires afin que les travailleurs disposent 
d'informations adéquates et, le cas échéant, de notices d'information sur les équipements de travail 
utilisés au travail.  

 
Ces informations et ces notices d'information doivent 
contenir au minimum:  
 
1° les conditions d'utilisation des équipements de 
travail;  
 
2° les situations anormales prévisibles;  
 
3° les conclusions à tirer de l'expérience acquise, le cas 
échéant, lors de l'utilisation d'équipements de travail.  

 
Ces informations et ces notices d'information doivent être compréhensibles pour les travailleurs 
concernés.  
 
Les travailleurs doivent être rendus attentifs aux risques les concernant, aux équipements de 
travail présents dans leur environnement immédiat de travail ainsi qu’aux modifications les 
concernant, dans la mesure où elles affectent des équipements de travail situés dans leur envi-
ronnement immédiat de travail, même s'ils ne les utilisent pas directement.  
 
Il doit exister pour toute installation, machine ou outil mécanisé des instructions écrites néces-
saires à leur fonctionnement, leur mode d'utilisation, leur inspection et leur entretien. Les ren-
seignements relatifs aux dispositifs de sécurité sont joints à ces instructions. 
 
Art. IV.2-8.- Avant toute mise en service, l'employeur est en possession d'un rapport constatant le 
respect:  
 
1° des lois et règlements en matière de sécurité et d'hygiène;  
 
2° des conditions de sécurité et d'hygiène non prévues nécessairement dans les lois et règle-
ments en matière de sécurité et d'hygiène, mais indispensables pour atteindre l’objectif fixé par 
le système de gestion dynamique des risques visé à l’article I.2-2. 
 
Art. IV.2-12.- Les équipements de travail mis à la disposition des travailleurs dans l'entreprise ou 
l'établissement doivent satisfaire, sans préjudice des dispositions de l’article IV.2-1, aux 
dispositions des arrêtés transposant des directives communautaires qui sont applicables à ces 
équipements.  
 
 



Dans la mesure où les dispositions visées à l’alinéa 1er ne sont pas ou ne sont que partiellement 
d'application, les équipements de travail mis à la disposition des travailleurs doivent satisfaire aux 
prescriptions minimales générales visées dans l'annexe IV.2-2, aux dispositions du RGPT qui leur 
sont applicables et aux prescriptions minimales spécifiques visées au titre 3, chapitre Ier et au titre 
4, chapitre Ier du présent livre, qui leur sont applicables.  
 
Art. IV.2-13.- L'employeur prend les mesures nécessaires afin que les équipements de travail 
soient gardés, par une maintenance adéquate, à un niveau tel qu'ils satisfassent, tout au long de 
leur utilisation aux dispositions qui leur sont applicables. 
 
Art. IV.2-14.- 
L'employeur veille à ce que les équipements de travail soumis à des influences génératrices de 
détériorations susceptibles d'être à l'origine de situations dangereuses fassent l’objet:  
 
1° de vérifications périodiques et, le cas échéant, d’essais périodiques;  
 
2° de vérifications exceptionnelles chaque fois que des événements exceptionnels susceptibles 
d'avoir eu des conséquences dommageables pour la sécurité de l'équipement de travail se sont 
produits, tels que transformations, accidents, phénomènes naturels, périodes prolongées 
d’inutilisation.  
 
Les contrôles visés à l’alinéa 2 ont pour but de garantir que les prescriptions de sécurité et de 
santé soient respectées et que ces détériorations soient décelées et qu'il y soit remédié à temps. 
 
Sans préjudice des obligations légales en matière de contrôles par des SECT, les vérifications 
visées au présent article sont effectuées par des experts internes ou extérieurs à l’entreprise ou 
l'établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
                                            ANNEXE IV.2-1.  
                        Dispositions concernant l’utilisation des équipements de travail 
                                           conformément à l’article IV.2-3, alinéa 1er 

0. Remarque préliminaire 
 

1. Les équipements de travail doivent être installés, disposés et utilisés 
de manière à permettre de réduire les risques pour les opérateurs de 
l'équipement de travail et pour les autres travailleurs exposés, par 
exemple en faisant en sorte qu’il y ait assez d’espace libre entre les 
éléments mobiles des équipements de travail et des éléments fixes ou 
mobiles de leur environnement et que toute énergie ou substance 
utilisée ou produite puisse être amenée et/ou évacuée de manière 
sûre. 
 
 
 
 

 
                                                ANNEXE IV.2-2  
                    Prescriptions minimales générales visées aux articles IV.2-2 et IV.2-12 
  
1. Remarque préliminaire 

 
2. Pour cette annexe, on entend par:  

2.1. Zone dangereuse: toute zone à l'intérieur ou autour d'un équipement de travail dans 
laquelle la présence d'un travailleur exposé soumet celui-ci à un risque pour sa sécurité ou 
pour sa santé; 
 

3. Prescriptions minimales générales applicables aux équipements de travail.  
3.1. Les systèmes de commande d'un équipement de travail qui ont une incidence sur la sécurité 
doivent être clairement visibles et identifiables et, le cas échéant, faire l'objet d'un marquage 
approprié. 

 
Si nécessaire, depuis le poste de commande principal, l'opérateur doit être capable de s'assurer de 
l'absence de personnes dans les zones dangereuses.  
 
Si cela est impossible, toute mise en marche doit être précédée automatiquement d'un système sûr 
tel qu'un signal d'avertissement sonore ou visuel.  
 
Le travailleur exposé doit avoir le temps ou les moyens de se soustraire rapidement à des risques 
engendrés par le démarrage ou l'arrêt de l'équipement de travail.  
 
Les systèmes de commande doivent être sûrs et être choisis compte tenu des défaillances, per-
turbations et contraintes prévisibles dans le cadre de l'utilisation projetée. 
 
3.2. La mise en marche d'un équipement de travail ne doit pouvoir s'effectuer que par une 
action volontaire sur un système de commande prévu à cet effet. 



 
3.3. Chaque équipement de travail doit être muni d'un système de commande permettant son 
arrêt dans le moindre temps possible et dans des conditions sûres. 
 
L'ordre d'arrêt de l'équipement de travail doit avoir priorité sur les ordres de mise en marche.  
L'arrêt de l'équipement de travail ou de ses éléments dangereux étant obtenu, l'alimentation en 
énergie des actionneurs concernés doit être interrompue. 
 
3.8. Lorsque les éléments mobiles d'un équipement de travail présentent des risques de contact 
mécanique pouvant entraîner des accidents, ils doivent être équipés de protecteurs ou de 
dispositifs empêchant l'accès aux zones dangereuses ou arrêtant les mouvements d'éléments 
dangereux avant l'accès aux zones dangereuses. 
 
3.9. Les zones et points de travail ou de maintenance d'un équipement de travail doivent être 
convenablement éclairés en fonction des travaux à effectuer. 
 
3.12. Un équipement de travail ne peut pas être utilisé pour des opérations et dans des condi-
tions pour lesquelles il n'est pas approprié. 
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